	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, 

Ministre de la Santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse concernant l’adoption intrafamiliale


Madame la Ministre,

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’adoption, toute personne désireuse de réaliser une adoption interne doit suivre préalablement une formation.

La préparation à l’adoption intrafamiliale comprend, suivant le site « adoptions.be », deux phases : la phase d’information et de sensibilisation collective de 4 heures et la phase de sensibilisation individuelle sur base de trois entretiens psychologiques individuels et/ou en couple.

Cette préparation coûte 375 euros.

Or, parmi les enfants adoptés dans le cadre d’une adoption interne, il y a des enfants nés d’un couple lesbien  par insémination artificielle - adoption par la femme n’ayant pas porté l’enfant - ou l’enfant d’un nouveau conjoint.

Je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Sur base de l’expérience acquise, est-il réellement nécessaire que le/la futur(e) adoptant(e) dont l’enfant est ainsi déjà dans la cellule familiale par ces différents biais, et ce parfois depuis longtemps, suive cette formation ? Sachant, par ailleurs, que dans le cadre de l’insémination artificielle le passage par un psychologue a déjà été réalisé.

2. Quelle plus-value apporte cette formation dans ces cas précis ? 

